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- Journée Internationale des Droits de l’enfant - 
À l’invitation du Délégué général aux droits de l’enfant et de l’ONG Plan 

800 jeunes font entendre leurs voix  
 

Le 20 novembre marque l’anniversaire de l’adoption par l’Assemblée générale des Nations Unies de la 
Convention internationale relative aux droits de l’enfant (1989). Cette année, Bernard De Vos, le Délégué 
général aux droits de l’enfant de la Communauté française et l’ONG Plan ont tenu à placer sous les feux des 
projecteurs, l’importance du droit à la participation des enfants. Un principe de base pour les organisateurs 
de cette journée. Ensemble, ils ont convié 800 jeunes à faire entendre leurs voix lors d’une grande fête 
organisée au Centre Lumen d’Ixelles. 

 
Depuis plus d’un an, la campagne « I cannot vote but I have a voice ! » lancée par Plan a offert aux enfants des 
quatre coins du monde une plate-forme d’expression interactive, en vue d’établir un dialogue franc avec les 
politiciens et décisionnaires européens. Plus de 1.000 voix d’enfants ont été récoltées sur le site 
http://fr.ihaveavoice.eu/. Elles ont aujourd’hui été transmises à Bernard De Vos, Délégué général aux droits de 
l’enfant, par les 18 jeunes du Youth Board de Plan Belgique. Ce 20 novembre était en effet l’occasion symbolique 
de remettre les conclusions cruciales de cette campagne qui souligne l’importance d’écouter les enfants et de 
prendre en compte les priorités qu’ils identifient pour l’Union européenne. "Nous sommes de la génération de 
demain, pourquoi attendre pour agir ? a déclaré Océane, 17 ans lors de la séance inaugurale. Avant de 
recommander à Bernard De Vos : "Prenez-en soin, vous avez la jeunesse entre vos mains". 
 
Une incitation bien reçue par Bernard De Vos : "Je suis très fier de collaborer avec Plan pour la promotion du droit à 
la participation des enfants. Non seulement en Belgique, mais également à travers toute l’Europe compte tenu de la 
présidence belge actuelle. Je remercie les jeunes de m’avoir remis ces voix, je me ferais fort de les faire valoir".  
 
Pointant l’importance de cette campagne, Natalia Alonso, Directrice de Plan Europe a conclu : "Les décisions prises 
par l’Union européenne ont un impact direct sur la vie quotidienne de millions d’enfants qui vivent sur son territoire 
comme dans le reste du  monde. Les enfants ont le droit d’exprimer leurs inquiétudes, leurs espoirs et leur opinion, 
qui doivent être entendus et pris en compte par les décisionnaires européens" . 
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La Convention internationale 
relative aux droits de l’enfant 
(CIDE) accorde à chaque enfant le 
droit d’exprimer librement son 
opinion sur toute question qui le 
touche et de participer aux 
décisions qui concernent sa vie, 
en tenant compte de son âge et de 
sa maturité. On s’attache ici aux 
libertés de penser (art. 14), 
d'expression (art. 13), 
d'information (art. 17),  
d'association (art. 15). 
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Très engagés dans la promotion des droits de l’enfant, ces 18 jeunes ambassadeurs de Plan ont invité tous les 
participants à une démonstration de l’installation interactive "I cannot vote but I have a voice". Ils ont également 
démontré par l’exemple l’importance de faire entendre leur voix en présentant aux 800 jeunes invités, leur expo 
photos "L’école maternelle, ça compte !". Ce reportage est le fruit de leur réflexion qui porte un regard croisé sur 
l’accès à l’éducation au Nord comme au Sud.  
 
Hélène, 17 ans, membre du Youth Board, témoigne :  "Les jeunes sont la clé de la société de demain. En tant que 
membres du Youth Board, nous avons comme mission de sensibiliser les jeunes à la problématique des droits de 
l'enfant, trop souvent bafoués. En faisant cela, c'est la société de demain que nous sensibilisons, une société où les 
citoyens deviennent des acteurs engagés. Je suis fière aujourd'hui de pouvoir faire entendre ma voix et de 
contribuer ainsi à une société plus informée, plus juste. À un monde où l'argent laisse place à d'autres valeurs, plus 
essentielles ". 
 
Avant de poursuivre en musique cette journée festive autour des Déménageurs, MaMeMo, Christian Merveille, 
Sharko, Miam Monster Miam, Baï Kamara Junior et Marie Warnant, le Délégué général aux droits de l’enfant a 
également présenté son rapport annuel 2009-2010. 
 
>> Télécharger les photos de cette journée festive : 
https://rcpt.yousendit.com/993417715/b12cb9538f1b5ecd0d5de8771ea82bd2 
Légende : Les jeunes du Youth Board de Plan remettent les conclusions du Rapport « I have a voice » à 
Bernard De Vos. 
Merci de mentionner le copyright de la photo : © Bea Uhart 
 
>> Plus d’infos sur la campagne "I have a voice !"  
http://fr.ihaveavoice.eu  
>> Plus d’infos sur l’expo du Youth Board "l’école maternelle, ça compte !" 
http://www.planbelgique.be/jeunes/les-jeunes-exposent-au-parlement/  
>> Plus d’infos sur le droit à la participation des enfants 
http://www.planbelgique.be/que-fait-plan/droits-enfant/convention/ 
 

 Notes aux rédactions : 
� L’ONG Plan est représentée à Bruxelles par Plan Belgique et par Plan Europe (bureau de liaison avec l’Union 

européenne). Plan Belgique est membre de Plan Europe. Plan Europe forme un réseau constitué des 11 organisations 
de la Coalition internationale Plan ayant leur siège au sein de l’Union européenne. Celles-ci veillent par leur travail de 
plaidoyer à garantir que la promotion et l’exercice des droits des enfants restent en tête des priorités des politiques de 
développement. Elles militent également pour que les voix des enfants soient entendues et prises en compte dans les 
processus décisionnels. 

 
� Durant plus d’’un an, Plan a rassemblé des voix d’enfants sur les politiques qui les concernent via sa plate-forme 

interactive « I have a voice ! », éditée en 4 langues (anglais, français, espagnol et allemand – 
www.ihaveavoice.eu ). L’ONG a également développé un rapport de plaidoyer avec des recommandations concrètes 
pour intégrer le droit à la participation des enfants dans les décisions prises par l’Union européenne et pour solliciter la 
création et la mise en œuvre, par l’Union, d’un mécanisme de participation des enfants aux sessions du Parlement 
Européen. 

 
� Le Youth Board de Plan Belgique, c'est un groupe de 18 jeunes volontaires hyper engagés qui partagent une 

passion en commun, à savoir : la défense des droits de l’enfant et la coopération au développement.  
 

� En 2010, le Youth Board a réalisé une exposition photos sur le thème «L’école maternelle, ça compte !». Ils se 
sont rendus dans plusieurs écoles maternelles en Belgique, et trois d'entre eux sont partis au Pérou rencontrer, 
photographier et interviewer les enfants des communautés soutenues par Plan. Cette expo «croisée» est le résultat de 
leurs investigations et est gratuitement mise à disposition des écoles secondaires qui en font la demande. Une expo 
faite par des jeunes pour des jeunes qui permet de sensibiliser le plus grand nombre à l’importance des droits de 
l’enfant. Plus d’infos sur : http://www.planbelgique.be/jeunes/   

 


